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La rue
de la Loi
est en deuil

Pierre Mertens. Benoit
Scheuer et Bernard Maingain
Respectivement écrivain et juriste
spécialisé en droit international;

sociologue, concepteur et
réalisateur de la recherche "Noir,

jaune, blues"; avocat.

• L'Etat belge~en violation du droit interna-
tional, a expulsé des individus vers le Sou-
dan en connaissance des risques qu'ils y en-
couraient. Theo Francken a menti au Parle-
ment. Une ligne rouge a été franchie.

LevaL venant du Caire a
entamé sa descente. Cer-
tains se regardent. Leur
appréhension est palpa-
ble. D'autres, repliés dans

leurs idées, regardent au-de-
hors, l'air est ocre, trouble. At-
terrissage à Khartoum. File d'at-
tente pour Lespasseports. Tl'Ois
hommes en civil mais ostensi-
blement armés s'avancent vers
"eux", ils vérifient les identités
et demandent de les suivre. Ils
quittent la grande salle des arri-
vées par une porte dérobée.
Renvoyés au Soudan par un gou-
vernement, le gouvernement
belge. Qui l'eùt imaginé?

La réalité est là, incontourna-
ble, terrible: l'Etat belge, en vio-
lation du droit international qui
interdit de renvoyer une per-
sonne vers un pays où il ya des

raisons de craindre pOUl'elle un
traitement inhumain et dégra-
dant, a expulsé des individus
vers le Soudan en connaissance
des risques qu'ils y encouraient
et qui étaient longuement dé-
taillés dans une note du Com-
missariat général aux réfugiés
et aux apatrides datée du
24 octobre. Theo Francken et
son administration ont-ils
sciemment ignoré cette note du
CGRA (Commissariat général
aux réfugiés et aux apatrides,
NdlR)? Ils doivent rendre des
comptes.

Le risq ue existait
Le droit international est

pourtant très clair: que des in-
dividus aient demandé ou non
l'asile à la Belgique, si le risque
de mauvais traitements existe,

comme l'a rappelé François De
Smet, directeur de Myria (Cen-
tre fédéral migration), l'Etat a
l'obligation de ne pas expulser.
Le doute profite à l'Autre, à l'ex-
pulsé en puissance.

M. Michel dit attendre les ré-
sultats de l'enquête mais, quels
que soient ses résultats, Theo
Fruncken a violé l'article 3 de la
Convention européenne des
dl'Oits de l'homme, car c'est le
risque de mauvais traitements
qui interdit l'expulsion. Que cel-
le-ci soit suivie ou non de tortu-
res effectives, cela ne change
rien: Theo Francken a, d'ores et
déjà, violé Ledroit international.

Le risque existait. Ille savait. Il
a passé outre.

Et le gouvernement de Mon-
sieur Michel assume cette viola-
tion du droit des gens par un se-
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crétaire d'Etat qui joue de façon
si perverse avec la loi et cède à
l'irrésistible tentation de ren-
voyerl'Autre.

Visiblement, le doute sur le
risque n'a pas bénéficié aux ex-
pulsés soudanais. Les enquêtes
promises aux .
n'offrent aucune garantie d'in-
vestigation à l'abri de toute
pression - à Bruxellesou à Khar-
toum - et la référence à l'Europe
sert ici de robe prétexte à Char-
les Michel,pour cacher des des-
sous bien peu reluisants car le
référent éthique ne se fondepas,
jusqu'à nouvel ordre, sur le con-
formisme politique aveclespra-
tiques non orthodoxes de cer-
tains voisins. C'est de nous, de
notre Etat belge qu'il est ques-
tion ici.

Perte de sens
Parlons clairement: il s'agit ni

plus ni moins de "non-assis-
tance à personnes en danger".
Theo Francken évoque "des er-
reurs" :quel euphémisme lTheo
Francken a menti à l'assemblée
parlementaire ...Quelle perte du
sens ! Et le Premier ministre
blanchit le produit électoral de
cette dérive, sans écoute pour
ceux qui témoignent du fran-
chissement de l'inacceptable.
C'est là la ligne rouge que la
quête irrépressible de résultats
électoraux semble occulter jus-
qu'au 1Grue de la Loi, cette loi
qui doit être en deuil en ces
jours de violence politique sans
état d'âme.

Mais, dans leur sommeil, pen-
sent-ils parfois aux personnes
qu'ils ont renvoyées à Khar-
toum '?

Theo Francken, mais aussi
tous ceux qui sont auteurs, co-
auteurs et complices de cette
prise de risque en connaissance
de cause, devraient rendre des
comptes devant la justice. La

torture et les traitements inhu-
mains et/ou dégradants sont les
traitements honnis de la loi sé-
culaire qui protège la personne
dont la seule et ultime ressource
est l'enveloppe de son corps ...

Puissions-nous nous tromper,
leur éviter les mauvais traite-
ments et la torture, et nous limi-
ter uniquement à la question de
la loi, c'est-à-dire les "risques"
déjà suffisants pour arrêter l'ex-
portation des Autres, leur ex-
pulsion, leur déportation au
Soudan...

Pas d'état d'âme
Mais tont avait commencé en

octobre, déjà, par la divulgation
d'une photo de Theo Francken
et d'un membre des services
soudanais auquel il avait de-
mandé de l'aide pour trier les
personnes du parc Maximilien
afin, selon ses termes, d"'éviter
un second Calais". Rappelons
que le président du Soudan,
Omar el-Béchir est poursuivi
par la Cour pénale internatio-
nale pour crimes de guerre, cri-
mes contre l'humanité et géno-
cide, à propos du Dalfour. Excu-
sez du peu! L'Etat belge n'a pas
été troublé de demander la col-
Laboration des services de sécu-
rité d'un Etat dirigé par cet
homme, d'un Etat considéré par
des experts de valeur comme
présentant des risques majeurs
de pratiques de torture et de
traitements inhumains et dé-
gradants. fi y avait là déjà ma-
tière à plus que de la perplexité ...

Mais on a été un pont plus
Loin.L'on est passé à l'action ...
Des personnes ont été expulsées
en violation des interdits fonda-
teurs. Des mensonges sont pro-
fërés au Parlement. L'on com-
mande une enquête et ce fai-
sant, l'on déplace sans état
d'âme le curseur de la loi avec
l'aval du 16...

10/01/2018

Un peu de courage
Mais la loi, telle qu'interprétée

par la Cour de Strasbourg,
n'avait pas été adoptée par ha-
sard lorsqu'elle évoquait des ris-
ques. Elle n'est pas le produit
d'une divagation de gauchistes
soixante-huitards ... Elle est fa-
çonnée depuis des décennies
dans un consensus où des libé-
raux éclairés ont pris part au
travail de rédaction, aux côtés
de chrétiens démocrates et de
socialistes. Elle est cette bâtisse
du vivre ensemble universel où
les pères de l'Europe, les
meilleurs philosophes, et des
autorités religieuses comme le
pape François, se retrouvent
dans une même vision du bien
commun. C'est cette ligne rouge
Làque le nationalisme exacerbé
a toujours franchie allègrement.
Nous ne pensions pas que des
héritiers de la tradition huma-
niste préfëreraient des accom-
modements "raisonnables" et
des pactes honteux pour en-
granger des voix tentées par le
populisme. Ces voix qu'il fau-
drait plutôt convaincre de la
pertinence du respect de
L'Autre,même s'il est soudanais,
et du respect de la loi fonda-
mentale, même si elle date de
bien longtemps.

Tous les démocrates doivent
réagir très fermement: nous re-
fusons cette société qui bouge
les lignes du respect de l'Autre,
de sa mise en danger sans état
d'âme, et tous les entrepreneurs
de haine et leurs complices doi-
vent être inlassablement com-
battus.

Lagrâce du politique, c'est son
courage. Rien n'interdit de
prendre la mesure politique de
cet enjeu historique. fi suflit
d'un peu de courage, y compris
au 1Gde la rue de ceUe fameuse
Loi.
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